
Plan Comptable Général    www.plancomptable.com    

     
sommaire 

 

plan de comptes 
 

comptes annuels 
 

index 
 

arborescence 
 

 

 
 
TITRE I. Objet et principes de la comptabilité 
Chapitre III. Définition des comptes annuels 

 
 

130-5. Comparabilité des comptes annuels 
 
La comparabilité des comptes annuels est assurée par la permanence des méthodes d'évaluation 
et de présentation des comptes qui ne peuvent être modifiées que si un changement exceptionnel 
est intervenu dans la situation de l'entité ou dans le contexte économique, industriel ou financier et 
que le changement de méthodes fournit une meilleure information financière compte tenu des 
évolutions intervenues.   

L’adoption d’une méthode comptable pour des événements ou opérations qui diffèrent sur le fond 
d’événements ou d’opérations survenus précédemment, ou l’adoption d’une nouvelle méthode 
comptable pour des événements ou opérations qui étaient jusqu’alors sans importance 
significative, ne constituent pas des changements de méthodes comptables.  

Lorsque des changements de méthodes ont été effectués, des comptes pro forma des exercices 
antérieurs présentés sont établis suivant la nouvelle méthode.   
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